
FFEEDDEERRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS    

FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE  
4466,,   rr uuee   ddeess   PPee tt ii tt eess   EEccuurr iieess   ––   77 5500 1100  PPAA RRIISS       

TTééll  ::  0011..4444..8833..6655..5555  ––  FFaaxx  ::  0011..4422..4466..9977..8800  

EE--mmaaiill  ::  ccoonnttaacctt@@ffoo--ffoonnccttiioonnnnaaiirreess..ffrr      --    SSiittee  ::  hhttttpp::////wwwwww..ffoo--ffoonnccttiioonnnnaaiirreess..ffrr  

 
 

 
Marylise LEBRANCHU 
Ministre de la Réforme de l’Etat, de la 
Décentralisation et de la Fonction 
publique 
80, rue de Lille 
BP 10445 
75327 PARIS Cedex 07 
 

PARIS, le 19 février 2013 

  
Recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Préavis de grève pour la journée du mardi 5 mars 2013 

 
 
Madame la Ministre, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision prise par la Fédération générale des Fonctionnaires FO de déposer un préavis de 
grève couvrant les personnels de la Fonction publique de l’Etat et de ses établissements  
pour la journée du mardi 5 mars 2013. Compte tenu de l’aménagement du temps de 
travail et de l’organisation des services, cette grève pourra commencer, pour certains 
agents, le lundi 4 mars 2013 à 20 heures et se terminer, pour d’autres, le mercredi 6 mars 
2013 à 8 heures. 
 
Ce préavis de grève s’inscrit dans le cadre d’une journée nationale d’actions décidée par 
la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière contre l’accord sur la compétitivité et 
la sécurisation de l’emploi du 11 janvier 2013. 
 
Cet accord, qui ouvre un « chantage » à l’emploi contre une réduction des salaires dans le 
secteur privé, ressemble à s’y méprendre à ce que vivent les agents publics aujourd’hui.  
 
En effet, comment interpréter autrement l’augmentation des retenues pour pension civile, 
le gel du point d’indice, la diminution de moitié des mesures catégorielles, au prétexte de 
payer la crise et répondre aux injonctions de la Troïka ? 
 
 
Je vous prie de croire, Madame la Ministre, à l’assurance de ma parfaite considération. 

 
 

 

 
Christian GROLIER, 
Secrétaire Général. 

 

 


